
 

Fonctionnement du tribunal 
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2ème CHAMBRE 

 

 

 

Le tribunal administratif fonctionne, à compter du 1er janvier 2026, en deux chambres selon les 
modalités suivantes : 
  
 

 
 

Assistant de justice : Raphaël SANTA-PUJOL 
 

 

 

 

 Assistante de justice : Marine BOUILLET 
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